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La forêt de Montmorency constitue le principal « réservoir » de 
biodiversité du territoire. Mais son devenir est lié à celui des espaces à 
vocation agricole qui l’entourent. Ceux-ci sont complémentaires et 
protègent la forêt de l’urbanisation, en plus d’être une source de 
nourriture pour la faune. Par ailleurs, l’espace urbain de Saint-Brice jouit 
d’une forte présence végétale. La Ville souhaite la valoriser et oriente 
ainsi ses pratiques de gestion des espaces verts pour favoriser plus de 
diversité. À terme, des pieds de coteaux agricoles préservés et un espace 
urbain plus « perméable » permettront de constituer une véritable trame 
écologique sur le territoire et de mieux valoriser les espaces de nature.  

1. Une biodiversité essentiellement concentrée dans la forêt, mais 
avec des espaces agricoles qui jouent un rôle important dans la 
trame écologique du territoire. 

! La forêt de Montmorency, principal réservoir biologique du territoire 

Occupant les hauteurs du mont de Veine, à la pointe nord-ouest du territoire, la forêt de 
Montmorency couvre environ un quart de la superficie communale. Composée d’essences 
caractéristiques de la région parisienne (taillis de châtaigniers et futaies de hêtres et de chênes), 
il s’agit d’une forêt périurbaine gérée par l’ONF (Office national des forêts). Elle a en ce sens une 
double vocation : accueillir le public et produire du bois. 

Parallèlement, la richesse biologique de cet espace est reconnue par son classement en zone 
d'intérêt écologique floristique et faunistique (Znieff) de type 2 (ensemble naturel offrant des 
potentialités biologiques importantes, notamment par la présence de zones humides boisées).  
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Localisation des Znieff sur le territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DRIEE IdF 

Le territoire accueille, sur la pointe ouest, une portion de la Znieff n° 110001771, « Forêt de 
Montmorency », un site de 2 360 ha qui regroupe l’intégralité du massif forestier. Les habitats, 
dont la valeur écologique a déterminé le classement de ce site en Znieff, correspondent à des 
zones boisées humides (bois marécageux d'aulnes, de saules et de myrtes des marais), mais 
aussi des espaces de lisière (prairies de fauche de basse altitude).  

En matière d’espèces, la richesse biologique du site est majoritairement floristique. Sur les 
21 espèces dont la présence a justifié la création de la Znieff, on compte cinq espèces animales 
et 16 végétales, notamment des espèces de fougères remarquables. 

Concernant la faune, le site est riche en insectes (coléoptères) et abrite également une 
population de reptiles (salamandres et vipères péliades, notamment). Quelques espèces 
d'oiseaux protégées ont par ailleurs été repérées à l’occasion d’études de terrain. 

La forêt de Montmorency a aujourd’hui perdu une grande part de son patrimoine biologique, 
notamment en raison de l'urbanisation de ses lisières et de sa transformation progressive en 
parc urbain. Malgré tout, selon l’Institut d’aménagement et d’urbanisme de la région (IAU IdF), la 
portion qui occupe la frange nord de la commune constitue encore le véritable réservoir de 
biodiversité du territoire. Sa partie sud (dite « zone tampon ») développe, quant à elle, une 
fonction plus protectrice vis-à-vis des activités humaines limitrophes. 
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D’autres boisements sont disséminés sur le territoire : dans les vergers des coteaux, près de 
l’ancienne carrière, le long des cours d’eau, etc. À l’exception de la végétation des ruisseaux, 
leurs fonctions écologiques — habitat et déplacement de la faune notamment — sont limitées par 
leur petite taille et les coupures liées aux infrastructures de transport. 

Les principaux espaces de la biodiversité sur le territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : IAU IdF 

 

 

La forêt de Montmorency est identifiée comme un « espace boisé à préserver » par le Sdrif de 
1994 – le document qui organise l’aménagement de l’espace à l’échelle de la région. Une 
protection de cet espace vis-à-vis de l’urbanisation est donc assurée.  

Mais cela ne suffit pas. Les espaces naturels ne fonctionnent pas de manière isolée, mais sont 
en liaison avec les milieux voisins, du fait des connexions entre les différents cours d’eau, des 
déplacements de la faune, etc. Ainsi, la Znieff de la forêt de Montmorency est écologiquement 
reliée à quatre autres Znieff (vallon du Bois-Corbon, vallon de Montubois – tourbière de la 
Cailleuse, vallon du ru de l'étang de Chauvry, prairie de la Plâtrière). Protéger le patrimoine 
biologique de la forêt de Montmorency implique donc de préserver également ses lisières, ainsi 
que les voies de communication qui la relie aux autres espaces naturels du secteur (eau, 
boisement, etc.). 
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! Les espaces cultivés : des milieux de transition menacés par 
l’urbanisation et aujourd’hui protégés 

L’agriculture occupe environ 135 ha, soit 12,5 % du territoire communal. Une emprise qui se 
répartit en deux espaces aux usages distincts :  

• le premier, dans la partie nord, sur la plaine du Moulin et du Luat. Cet espace 
présente un paysage agricole ouvert, où domine la culture céréalière. Partiellement 
urbanisable dans le cadre du Sdrif 1994, il est toutefois protégé par son classement 
en « espaces agricoles à caractère paysager » dans le schéma directeur de l’ouest 
de la Plaine de France de 2006 ; 

 
• le second, dans la partie ouest, avec des pieds de coteau qui accueillent des vergers 

et des surfaces en herbe. Ces activités sont aujourd’hui en déclin sur la commune, et 
leurs superficies ont été réduites par le développement de l’urbanisation, alors que 
ces espaces sont identifiés comme « espaces paysagers ou espaces verts à 
préserver » par le Sdrif de 1994. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                      

 

 

 

Type de cultures à la parcelle 

Source : données agricoles, PAC DDT 95, octobre 2011 
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La Ville souhaite absolument conserver son potentiel agricole. Toutefois, cet objectif est difficile à 
atteindre en raison de problèmes liés à la reprise des exploitations et au fait que peu 
d’agriculteurs sont propriétaires de leurs terres.  

C’est pourquoi l’actuelle révision générale du PLU s’oriente vers une protection de ces espaces 
au titre des paysages et du patrimoine, plutôt qu’en fonction de la valeur agronomique de leurs 
sols. En outre, le droit de préemption de la commune a été transféré au réseau des Safer 
(sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural) : en cas de vente d’un terrain 
agricole, cet organisme peut se porter acquéreur avant de le rétrocéder à la commune. 

! Préserver les vergers et les prés des bas de coteaux : un enjeu clé en 
matière de biodiversité 

Parcourus de nombreux petits cours d’eau, les vergers et les prés jouent un rôle 
particulièrement important dans la trame écologique d’ensemble du territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Leur fonction première est de protéger de l’urbanisation les espaces forestiers qu’ils enserrent. 
Mais ils facilitent également les déplacements de la faune, entre les espaces urbains et 
agricoles, tout en étant une source de nourriture pour celle-ci. Il s’agit donc d’un espace 
complémentaire à l’habitat forestier. Parallèlement, ils offrent des lieux récréatifs aux habitants et 
participent pleinement à l’identité paysagère de la commune. 

Evolution des surfaces agricoles, forestières ou boisées et rurales 

Source : IAU IdF, MOS de 1982 à 2008    
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Malgré leurs fonctions écologiques, sociales et paysagères, ces espaces sont en régression. Si 
la superficie forestière est stable depuis 1982, on note une progression des grandes cultures et 
une nette diminution des vergers et des surfaces en herbe (autres cultures).  

Or, les grandes cultures sont généralement moins propices au développement de la biodiversité 
que les autres, du fait des moyens employés (produits phytosanitaires, engrais, etc.) et d’une 
moindre diversité végétale. 

Cette double régression des vergers et des surfaces en herbe, au profit de l’habitat et des 
grandes cultures, est donc une source de perte de biodiversité « directe » sur le territoire. Cette 
diminution contribue également – cette fois de manière indirecte – à fragiliser l’écosystème 
forestier voisin, vis-à-vis duquel les vergers et les surfaces en herbes jouent un rôle protecteur 
et complémentaire. 

Cet enjeu recoupe, bien sûr, ceux que l’on observe, globalement, en Région parisienne : 
étalement urbain et usage des pesticides sont ainsi les deux principaux facteurs qui expliquent 
que les espèces d’oiseaux, forestières et agricoles, régressent de manière significative en Île-
de-France.  

Taux d'accroissement des différents groupes d'espèces d'oiseaux communs au niveau national 
et au niveau régional 

 

 

 

 

Source : NatureParif 

! Une intervention foncière de l’agence des espaces verts d’Île-de-France  

L’Agence des espaces verts d’Île-de-France agit en tant que conservatoire des espaces 
naturels d’intérêt régional. À ce titre, elle peut acquérir des espaces naturels dits « sensibles » 
pour le compte de la Région. Elle met en place des périmètres régionaux d'intervention foncière 
(Prif) à l’intérieur desquels elle acquiert les parcelles de manière prioritaire. 

La Ville de Saint-Brice a demandé en 2005 la création d'un Prif, afin de préserver les espaces 
agricoles situés en lisière de la forêt de Montmorency (vergers, prés). Son périmètre est 
présenté sur la carte ci-après. À la fin 2011, il regroupait l’essentiel des espaces compris entre 
l’espace bâti et la forêt de Montmorency, ainsi que les terrains de l’ancienne carrière. Ce site est 
susceptible, à terme, de former une coupure verte à l’urbanisation dans la partie sud du 
territoire. 
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Le périmètre du Prif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : IAU IdF 
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2. Espace urbain et biodiversité : des impacts à atténuer et un 
potentiel à révéler  

Source : révision générale du PLU (2012) 

! Une présence du végétal non négligeable dans le bâti  

Les espaces verts du territoire 
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Il n’existe pas à l’heure actuelle de recensement précis de l’ensemble des espaces verts de la 
ville (localisation, surface, diversité des essences végétales et animales, etc.). Mais il n’est pas 
besoin de chiffres pour s’apercevoir que le végétal occupe une place non négligeable dans 
l’espace bâti de Saint-Brice-sous-Forêt. 

En cœur de ville, les parcs arborés des grandes villas qui bordent la rue de Paris participent à 
végétaliser fortement cet espace, qui compte par ailleurs peu d’alignements d’arbres. Si la 
surface de ces parcs a été réduite — au fil des évolutions du cœur de la ville —, certaines des 
nouvelles constructions ont su conserver les boisements d'origine. 

Dans les zones plus récentes, où l’habitat a été conçu de manière groupée, d’importantes 
surfaces végétales ont pu être intégrées dans les programmes de logements, à l’image du parc 
urbain Georges Brassens, à la ZAC des Vergers. En outre, la maison individuelle, souvent 
implantée en retrait de la voie, propose de nombreux jardins côté rue.  

Saint-Brice-sous-Forêt compte également cinq parcs et jardins publics, principalement dédiés à 
la promenade et aux activités de plein air : le parc de la Mairie et le parc Marie-Dominique-Pfarr 
situés dans le centre-ville, les parcs Édith-Piaf, Jacques-Brel et Georges-Brassens situés dans 
la partie est de la commune.  

Enfin, des jardins familiaux sont situés dans la partie ouest du territoire. Ils appartiennent à la 
commune et sont gérés par une association.  

! Une architecture plus « verte », au service de la biodiversité globale du 
territoire 

En 2011, la Commune a signé la charte régionale de la biodiversité, un document qui a 
notamment pour objectif de favoriser le développement de la biodiversité en milieu urbain. À ce 
titre, la Ville souhaite encourager la création de haies végétales et de toitures végétalisées. Une 
volonté qui est inscrite dans son projet de révision générale du PLU.  

Les haies végétales facilitent les déplacements de la faune au sein de l’espace urbain, mais 
aussi de l’urbain au rural. Ces éléments de continuités permettent ainsi d’atténuer l’un des 
impacts les plus néfastes de la ville en matière de biodiversité – qui est de faire obstacle aux 
déplacements des espèces.  

Dans le même temps, la végétalisation de certaines surfaces bâties (toiture, terrasses) va 
accroître les espaces favorables au développement de la faune et de la flore, ce qui permettra 
d’amoindrir un autre impact majeur de la ville sur la biodiversité : l’imperméabilisation des sols et 
la perturbation de la chaîne alimentaire locale. 
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Source : Natureparif 

! Un fonctionnement urbain qui limite ses impacts sur les milieux naturels. 

Afin de favoriser la biodiversité sur le territoire et de maîtriser les consommations, les services 
techniques de la ville limitent l'usage des produits chimiques et favorisent les apports de 
matériaux naturels. 

Sur le premier point, l’usage des produits phytosanitaires est dorénavant proscrit et remplacé 
par des techniques alternatives (paillage, amendement au compost, désherbage 
thermique, etc.). 

Sur le second, l’objectif est de tendre vers des parcs et jardins « auto-suffisants ». C’est-à-dire 
capables de subvenir par eux-mêmes à l’essentiel de leurs besoins, en favorisant notamment : 

• la réutilisation et la multiplication des plants existants, ce qui implique de privilégier 
des plantes adaptées aux conditions climatiques locales, plus vivaces et 
persistantes ; 

• la valorisation des déchets végétaux, en utilisant les apports humifères des feuilles 
mortes et des déchets de taille pour limiter les besoins en engrais et terreau.  

Les actions d’ores et déjà engagées par la ville afin d’améliorer ses pratiques en matière 
d’entretien des espaces verts ont été récompensées par le prix de la protection des 
ressources naturelles du jury du concours départemental des villes, villages et maisons fleuris 
(25 octobre 2011). 

Diversité en plantes sauvages au cœur du tissu  urbain : sans que ce résultat soit inattendu, ce 
sont bien les espaces délaissés qui laissent le plus la vie s’épanouir. 
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! Des actions spécifiques afin de favoriser plus de diversité en milieu urbain 

Un plan de gestion différenciée des espaces verts est en cours d’élaboration : il permettra de 
distinguer différentes zones où l’entretien sera adapté en fonction des objectifs de naturalité 
recherchés.  

Certains secteurs seront peu entretenus, afin de laisser libre cours au développement naturel 
de la végétation et de favoriser ainsi le retour d’une faune sauvage, aujourd’hui disparue ou en 
régression. A contrario, d’autres secteurs, à vocation essentiellement paysagère, seront 
entretenus très régulièrement. 

Notons d’ailleurs que la ville a déjà renforcé le nombre des prairies fleuries. Ces espaces, très 
favorables aux insectes, permettront de renforcer la biodiversité, et d’attirer notamment les 
abeilles sur le territoire. De plus, la ville cherche aujourd’hui à mieux connaître son patrimoine 
végétal. Un inventaire des arbres remarquables du territoire permettra ainsi de renforcer les 
essences faiblement représentées, et donc de renforcer la diversité. 

 

3. Relier les espaces de la biodiversité et valoriser leur fonction 
sociale : les grands enjeux de demain 

! À terme : la création d’une véritable trame verte et bleue sur le territoire 

Le Grenelle de l’environnement souhaite « stopper la perte de biodiversité sauvage et 
domestique, [de] restaurer et maintenir ses capacités d’évolution ».  

À cette fin, l’État entend créer une trame verte et bleue (TVB) nationale, qui sera déclinée 
localement par des schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE), d’ici à la fin 2012. 

Une TVB a pour objet de restaurer les fonctions du réseau écologique des territoires. On entend 
par « réseau écologique » les différentes complémentarités qui s’établissent plus ou moins 
directement entre les lieux de l’habitat, les couloirs de déplacements et les zones de nourriture.  

À Saint-Brice-sous-Forêt, renforcer une telle trame passe par le rétablissement de continuités 
entre trois espaces : 

• forestier : riche réservoir de biodiversité aux fonctions d’habitat ; 
• agricole : zone complémentaire qui protège l’espace forestier des nuisances et est une 

source de nourriture ; 
• urbain : zone de passage, dont la « perméabilité » est à renforcer afin de faciliter les 

déplacements faunistiques. 
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Deux continuités écologiques d'intérêt local sont référencées sur la commune (en vert clair sur la 
carte ci-après) et préfigurent une TVB possible pour le territoire.  

La plus importante, par les connexions qu’elle offre, traverse la forêt de Montmorency, les 
vergers et les surfaces en herbe dans l’ouest du territoire. Elle constitue, de manière partielle, 
une continuité d'intérêt local pour la grande faune (tracé marron sur la carte).  

Une seconde longe la frontière communale dans la partie est. Elle correspond au Petit Rosne et 
aux corridors arborés, formés par les différents boisements qui occupent ses berges.  

Les continuités écologiques du territoire 

 

Source : IAU IdF 

! Le développement des jardins familiaux : une solution à l’abandon des 
vergers  

Comme nous l’avons vu précédemment, les espaces aujourd’hui occupés par les vergers 
jouent un rôle majeur en matière de biodiversité sur le territoire, notamment par la protection 
qu’ils offrent aux espaces forestiers et les ressources alimentaires qu’ils proposent à la faune. 
Leur rôle est aujourd’hui encore plus important : en raison de l’abandon progressif des cultures, 
les espaces délaissés (friches, jachères) sont les plus propices au développement de la 
biodiversité.  

Aujourd’hui, l’enjeu est donc de protéger ces espaces de l’urbanisation, de les valoriser auprès 
de la population (accès à la nature, information sur l’environnement, etc.), sans pour autant 
fragiliser l’écosystème.  

Le développement de jardins familiaux sur ces espaces, orientés vers l’insertion et un 
maraîchage biologique, apparaît donc comme une solution efficace et durable. 
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Enjeux 

- Mieux connaître la diversité biologique du territoire ; 

- Préserver de l’urbanisation les espaces frontaliers de la forêt de Montmorency, notamment les vergers et les 
prés des bas coteaux ; 

- Etudier la possibilité d’étendre l’emprise des jardins familiaux sur les espaces délaissés par les vergers ; 

- Renforcer la biodiversité en milieu urbain, notamment en sensibilisant les particuliers aux bonnes pratiques 
(jardinage, compostage, etc.) ; 

- Mieux relier les différents espaces naturels et semi-naturels de l’ensemble du territoire, par la création d’une 
trame verte et bleue. 

 


